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Vous êtes chercheur·e, enseignant·e – chercheur·e, ingénieur·e de 
recher che rattaché·e à un établissement membre du projet i-site 
CAP 2025

Vous développez une recherche…

→ VALORISABLE 
Certains de vos sujets de recherche pourraient enrichir concrètement l’activité d’un ou plusieurs 
acteur(s) socio-économique(s).

→ PORTEUSE D’INNOVATION 
Vos démarches scientifiques, technologiques, ou organisationnelles pourraient permettre d’aboutir 
au développement ou à l’amélioration sensible d’un produit, service, circuit de distribution, processus 
de fabrication, d’une méthode de vente ou d’une méthode d’organisation améliorant la performance 
d’acteur(s) socio-économique(s). Définition OCDE

→ EN LIEN AVEC UN CHALLENGE OU PROGRAMME DE CAP 20-25  
Ce critère est non obligatoire mais constitue un critère de priorité

→ MAIS IL VOUS MANQUE 
•  La finalisation d’une preuve de concept et l’étude de ses possibilités  

d’insertion dans l’activité d’un partenaire économique.

•  La consolidation d’un partenariat avec un acteur socio-économique  
par l’élaboration de réponses conjointes à des appels à projet  
ou dispositifs de financement de l’innovation. 

•  Ou toute autre démarche nécessaire à la valorisation de résultats  
issus de la recherche.
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 OUI  NON

 OUI  NON

 OUI  NON



Vous avez au moins un partenaire socio-économique…

→ NOUVEAU POUR VOUS / VOS TRAVAUX 

→ PME DU TERRITOIRE 
Ce critère est non obligatoire mais constitue un critère de priorité

… intéressé par…

→ LA MISE EN ŒUVRE DE VOTRE INNOVATION DANS SON ACTIVITÉ 
Le partenaire avec lequel vous envisagez de collaborer est prêt à signer un document  de manifestation 
d’intérêt (document type en annexe du dossier). La recherche de partenaire peut être facilitée par le 
service partenariat de l’UC2A.

→ UNE PERSPECTIVE DE COLLABORATION DURABLE AU-DELÀ DU CRI 
Vous entrevoyez déjà les perspectives de développement de ce partenariat au-delà du Chèque Recherche 
Innovation, (réponses communes à des AAP, création d’entreprise…)

Vous avez besoin de financer…

→ UNE ÉQUIPE POUR AVANCER (ingénieur·e, stagiaire, expert, prestataire...) 

→ DU MATÉRIEL DE PROTOTYPAGE

→ DES FRAIS DE MISSIONS

→ DE LA COMMUNICATION
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 OUI  NON
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 OUI  NON



Si vous avez des réponses positives pour l’ensemble de ces questions,  
vous pouvez rédiger et soumettre votre dossier complété à notre comité  

de sélection qui se réunit régulièrement (dates sur le site).

Pour tout point de blocage, Emmanuelle POIX, notre cheffe de projet est à votre disposition pour 
échanger sur vos projets.

N’hésitez pas à nous contacter pour toute question sur nos dispositifs.

→ Emmanuelle.poix@uca.fr / Ligne directe : 04 73 28 80 94

Projet et dossier (.docx, .pdf) téléchargeables sur le site.

mailto:Emmanuelle.poix%40uca.fr?subject=
https://cap2025.fr/calls-for-projects/appels-a-projets-en-cours/appels-a-projets-clos/appel-a-projets-cheque-recherche-innovation-89892.kjsp?RH=1512997079344
https://cap2025.fr/medias/fichier/dossier-de-candidature-cri-hub-innovergne_1563979001561-docx?ID_FICHE=10728&INLINE=FALSE
https://cap2025.fr/medias/fichier/dossier-de-candidature-cri-hub-innovergne_1563978980755-pdf?ID_FICHE=10728&INLINE=FALSE
https://cap2025.fr/
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